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Additif N04

Note verbale en date du 23 septembre 1960 a~ressee au Secr6~e.1re
general des nations Unies J..,~r la NiBsion p.ermanente de le Belgjque
'. aupr&s des ~Jations Unies

A la requ@te de son gouvernement, la ~ussion permanente de la Belgique a

l'honneur d'attirer l'attention du Secreta1re general de l'Organisation des

Nations Unies sur la note ci-apres qui· fait etat des difficultes eprouvees par

la Force navale belge dans l'evacuation de ce~taines de ces unites qui sont encore

stationnees dansles ea~~ territoriales congolaises :

"La 'For~e navale belge a actuellement en stationnement dans. les ea~x

territoriales congolaises certaines unites qulil lUi est impossible d'evacuet

aussi ra~idelaent 'qu'elle voudrait a cause de difficultes de transport.

II est a remarquer'que ces difficultes ·sont le seul·motif pour.l~quel

le retrait des unites llavales citees ci-dessous ne peut @tre effectue des

a present. Aussi la Force navale beIGe sugg~re-t-e1le, a l'ettention

bienveillante de l'Organisation des Nations Unies, les solutions suiventes :

1. Le batiment ecole NZP~I est une unite actuellement echouee, sans

moteur et sans aucune valeur militaire ni armement quelconque.

Le N~ADT. pourrait @tre remorque en haute mer et coulee Il pourrait

aussi @tre confie ~ la garde des Forces de l'ONU, qUi pourraient l'utiliser

comme il a ete precedemment, comme bara~l~ement flottant, jusqu'au jour oh

i1 pourrait @tre utilise de nouveau aux fins normales : l'ecolage des matelo~

civils congolais.

2. Quatre petites vedettes a armements legers.

SEMOIS, OURTHE, DElIDER et RUl?EL se trouvo1ont dons lea eaux

territoriales congolaises. Ces vedettes ne sont pas aptes a la navigation

en haute mer. Elles devraient @tre tl~nsportees sur cargo pour @tre
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rspatriees. L'une d1entre elles est en cours de transport vers la

Belgique, par cargo.

Ccs vedettes doivent toutefois etre placees sur berceau pour ~t~e

transportees. Or, il n'existe qu1un berceau. Le transport vers la BelBique

ne pourrait avoir lieu que progressivement, soit a raison d'une vedette ~nr

mois environ, soit la duree du transport d'un berceau aller retour.

3. Un petit transbordeur, BENGA, non arme, pourrait etre ra?atrie
egalement sur berceau. Sa reprise pourrait, d'autre part, etre negociee
sur place.

4. Six barges (Zll1 a ZM6).
Ces barges ne pourraient etre rapatriees que transport&es par cargo.

D1autre part, etant donne l'utilite qu'elles pourraient presenter, n~tamment

poar des transports eventuels de vivres, la meilleure solution sereit

qu'elles soient revendues sur place.

5. Un remorqueur ViILCKE~

Ce remorqueur est actuellement necessaire$ ne rut-ce que pour la

traction eventuelle des barges citees plUS haut. Si une solution etait

tl'ouv~e pour les barges" ce remorqueur pourrait etre rapatrie en Belgique~ 11

La Mission permanente de la Belgique saisit cette occasion de reiterer au

Secretaire general des Nations Unies l'assurance de sa plus haute consideration.




